ARRETE n°107DRCLdu 15 mars 2002 fixant la date de dépôt des documents électoraux pour l’élection présidentielle des 21 avril et 5 mai 2002.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n°62-1292du 6 novembre 1962 modifiée relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel, et notamment les articles 21 et 23 ;

Vu le décret n°2001-213du 8 mars 2001 modifié portant application de la loi ;

Vu le décret n°2002-346 du 14 mars 2002 portant convocation des électeurs pour l’élection du Président de la République ;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête : 

Article 1er.— Pour le premier tour de l’élection présidentielle :

-
la date limite de dépôt des affiches permettant d’assurer l’affichage dans les meilleures conditions est fixée au mercredi 10 avril 2002 à 10 heures ;

-
la date limite de dépôt des déclarations est fixée au vendredi 12 avril 2002 à 12 heures.

Pour le second tour, les dates limites sont fixées au vendredi 26 avril 2002 à 12 heures pour les affiches et les déclarations.

La livraison des déclarations et des affiches devra être effectuée au lycée Paul-Gauguin à Papeete (accès par l’entrée réservée aux fournisseurs).

Art.2.— Au-delà des dates limites ci-dessus indiquées, la commission locale de contrôle ne sera plus tenue d’assurer l’envoi de ces documents aux électeurs ou aux communes.

Art.3.— Le président de la commission locale de contrôle et le secrétaire général de la Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié aux membres de la commission, ainsi qu’aux représentants des candidats et aux imprimeurs.


Fait à Papeete, le 15 mars 2002.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Christian MASSINON.

